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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 24 JANVIER 2012

DELIBERATION N° 2012  001  -   VENTE DE TERRAIN A M. STEPHANE PETIOT

Le Conseil  Municipal  décide  de  vendre  à  Monsieur  Stéphane  PETIOT,  le  lot  n°  11  de  la  Zone  d’Activités  n°  2  
« Champagne Sud » pour y construire un bâtiment à usage professionnel.
 

DELIBERATION N° 2012  002  -   VENTE DE TERRAIN A SCI A3G – retrait de la délibération du 6 décembre 
2011.

Suite aux observations de Monsieur le Sous-Préfet en date du 4 janvier 2012, le Conseil Municipal décide de retirer la 
délibération du 6 décembre 2011 concernant la vente de terrain à la SCI A3G au motif qu’elle ne fait aucune référence à 
l’avis du service des domaines.

DELIBERATION N° 2012 003 - VENTE DE TERRAIN A SCI A3G

Cette délibération annule et remplace la précédente en date du 7 décembre 2010. 
Le Conseil Municipal décide de vendre à la SCI A3G, le lot n° 12 de la Zone d’Activités n° 2 « Champagne Sud » pour 
y construire un bâtiment à usage professionnel.

DELIBERATION N° 2012 004 - VENTE DE TERRAIN A SCI  CAR’LOC

Cette délibération annule et remplace la précédente en date du 7 décembre 2010. 
Le Conseil Municipal décide de vendre à la SCI CAR’LOC, le lot n° 13 de la Zone d’Activités n° 2 « Champagne Sud » 
pour y construire un bâtiment à usage professionnel.

    
DELIBERATION N° 2012 005 – CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION LES GRILLONS – ANNEE 2012 –

Le Conseil Municipal approuve la convention avec l’Association « Les Grillons » prévoyant pour l’année 2012, l’octroi 
d’une subvention d’un montant prévisionnel de 120 700 €.

DELIBERATION  N°  2012  006  –  MODIFICATION   DES  STATUTS  DE  LA  COMMUNAUTE  DE 
COMMUNES DES MONTS BERTHIAND

Le Conseil Municipal approuve la modification des compétences de la communauté de communes ci-après :

* ajout au niveau de la compétence « développement économique »  la compétence suivante :
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-  aide  à  la  création  d’entreprise :  cette  compétence  sera  exercée  par  l’adhésion  à  la  plateforme  Centre  Ain  
Initiatives- Centre Ain Actif. 

DELIBERATION N° 2012 007 – COUPES DE BOIS 2012

Le Conseil Municipal demande à l’ONF de bien vouloir procéder en 2012 au martelage des coupes désignées ci-après ,  
précise la destination et le mode de commercialisation :

Parcelles
             Volume estimé  en m3         

Destinationrésineux feuillus taillis

4 80 Contrat bois façonnés
10 30 Vente gré à gré

                                                                                                                                                                    

DELIBERATION N° 2012 008 – SEMCODA – AUGMENTATION DE CAPITAL – 3ème PHASE

Le Conseil Municipal décide de ne pas souscrire à l’augmentation de capital  de la SEMCODA lancée par le Conseil  
d’Administration de la SEMCODA du 27 octobre 2011.

DELIBERATION N° 2012 009  - SUBVENTION POUR LA RESTRUCTURATION DE L’ETABLISSEMENT 
D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES (EHPAD) DE NANTUA

Le Conseil Municipal  prend connaissance du dossier  du Centre Hospitalier du Haut Bugey présentant le projet  de 
restructuration  de  l’EHPAD de NANTUA qui  concerne  97  lits,  le  pôle  administratif,  la  cuisine  relais,  le  secteur  
logistique et les locaux du personnel pour un montant prévisionnel de 13 millions d’euros. Afin de réduire le montant de 
l’emprunt  à  réaliser,  les  communes  des  4  communautés  de  communes  du  secteur,  soit  OYONNAX,  LAC  DE 
NANTUA,  COMBE  DU  VAL –  BRENOD  et  MONTS BERTHIAND  sont   sollicitées  pour  le  versement  d’une 
subvention. 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de verser une subvention sur 2 années, soit 9 € par habitant en 2012 et 2013 
pour la restructuration de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de NANTUA. 
Constatant que la population d’Izernore est de 2336 habitants au 1er janvier 2012, le Conseil Municipal s’engage à voter 
la somme de 21 024 € au BP 2012 et 21 024 € au BP 2013.

  
DELIBERATION N° 2012 010 – ECHANGE DE PARCELLES DE TERRAINS EN NATURE DE FORET 
AVEC M. FAVRE ROBERT ET REGULARISATION D’UNE PARCELLE DE VOIRIE.

Afin de poursuivre la restructuration du parcellaire forestier de la commune et de procéder à la régularisation de la 
parcelle de voirie cadastrée section AD n° 135 lieudit CESSIAT de 13 m², le Conseil Municipal décide :
- de céder  à Monsieur FAVRE Robert les parcelles en nature de forêt cadastrées section C n° 177, lieudit «  Aux quatre 
Buits » de 1330 m² et partie sud de la parcelle cadastrée section C 178, lieudit « Aux quatre Buits »  devenue C n° 767, 
d’une superficie de 3894 m², après division, soit un total de 5224 m²,
- et de recevoir en échange les parcelles en nature de forêt cadastrées section C n° 59, lieudit «  Combe Gaudin » de 
1124 m², n° 45 lieudit « La Longeon » de 1840 m², n° 448 lieudit « Grande Combe » de 632 m²,  soit une surface totale 
de 3596 m²,
- ainsi que, pour l’euro symbolique, la parcelle de voirie cadastrée section AD n° 135 lieudit « Cessiat » de 13 m²,
- précise que cet échange ne donnera pas lieu au versement d’une soulte.

DELIBERATION N° 2012 011 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DE LA 
COMMUNE

Considérant l’évolution constante de la commune et les tâches incombant dans les services, il convient, pour réorganiser 
les services administratifs de la collectivité, de créer, à partir du 1er mars 2012, un 2ème poste d’Attaché Territorial et de 
transformer le poste d’Adjoint Administratif  1ère classe en poste d’Adjoint Administratif Principal 2ème classe.
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DELIBERATION N° 2012 012 –  ENGAGEMENT,  LIQUIDATION ET MANDATEMENT DE DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 2012.

Considérant la nécessité d’engager  certaines  dépenses d’investissement sans attendre le vote du budget,  le Conseil  
Municipal décide d’affecter le crédit  de 10 000 € à l’opération n° 10 DIVERS ASSAINISSEMENT et 10 000 € à 
l’opération n° 14 STEP DU VOIRLE  du budget annexe du service de l’assainissement et s’engage à reprendre ces  
ouvertures de crédit au budget primitif 2012.  

DELIBERATION N° 2012 013 – DESAFFECTATION DE L’ECOLE SITUEE VERS LA MAIRIE

Considérant que la commune a construit rue de l’Oignin, un nouveau groupe scolaire qui a été mis en service à la 
rentrée 2011-2012  et qu’en conséquence  les élèves ne seront plus accueillis dans l’ancienne école située vers la mairie,  
le Conseil Municipal demande à Monsieur le Préfet de l’Ain de prononcer la désaffectation définitive de l’ancienne  
école située place de la Résistance, vers la mairie.

DELIBERATION  N°  2012  014  –  INDEMNISATION  SUITE  A  SINISTRE  RESPONSABILITE  CIVILE 
DEGATS DES EAUX

Une importante fuite d’eau a été constatée en septembre 2011 sur la canalisation enterrée d’alimentation d’eau froide de 
l’immeuble en co-propriété dénommé la Résidence du Parc, Grande Rue à IZERNORE dont le Syndic de co-propriété 
est IMMO DE FRANCE.  Le montant des travaux pour la recherche et la réparation de la fuite s’élève à 1033.90 € TTC  
et les travaux de remise en état consécutifs à 315,45 € TTC. Des rapports d’expertise, il ressort que la responsabilité 
civile de la commune est engagée en sa qualité de propriétaire exploitant du réseau d’eau. Le contrat d’assurance de la 
commune prévoyant une franchise de 2000 €,  la commune doit rembourser à IMMO DE FRANCE le montant total des  
dommages subis, soit 1 349,35 € TTC.

DELIBERATION N° 2012 015 –  TRAVAUX DE VOIRIE –  AMENAGEMENT DE LA RD 18 VILLAGE 
NORD OUEST D’IZERNORE / DEMANDE DE SUBVENTION

A l’occasion  des travaux de mise en séparatif du réseau d’assainissement et de renforcement de l’alimentation en eau 
potable  du secteur  Nord  Ouest  du village,  des  travaux d’aménagement  seront  réalisés  afin  de  réduire  les  vitesses  
excessives constatées sur la RD 18 dans la traverse de l’agglomération Le coût définitif de ces travaux d’aménagement 
s’élève à 208 643 €. Le Conseil Général a adopté une délibération réservant à la commune une subvention de 30 000 €, 
soit  15  %  d’une  dépense  subventionnable  plafonnée  à  200 000  €.  Le  Conseil  Municipal  approuve  le  plan  de 
financement duquel il ressort un autofinancement communal de 178 643 €.
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